
Paul Timmons
Président

April 2010

La sécurité est de toute première importance chez ERCO Mondial.  D’autres paramètres, 
bien qu’ils soient essentiels à la viabilité de notre entreprise, doivent être menés dans le 
cadre d’une bonne gestion de la sécurité.

Notre politique prend appui sur la croyance qu’il soit possible de prévenir tout accident et 
incident.  Nous gérerons nos affaires ainsi que nos activités en visant constamment cet 
objectif.  Nous voulons que notre rendement en matière de sécurité soit le meilleur à 
l’échelle de l’industrie des produits chimiques. 

Quel que soit le palier qu’ils occupent, les gestionnaires de l’entreprise sont chargés de voir 
à ce que le milieu de travail de tous les employés soit à la fois salubre et sécuritaire au 
moyen de systèmes de gestion efficaces.  Ces systèmes cibleront la santé et la sécurité au 
travail ainsi que la santé et la sécurité des procédés, et encourageront la participation à 
l’échelle de l’entreprise et l’amélioration continue des procédés.  

Il incombe à tous les employés d’accorder la priorité à la sécurité au sein de l’entreprise en 
exerçant les fonctions et les responsabilités qui leur sont attribuées de façon conforme à 
l’objectif qui consiste à éliminer tous les accidents et incidents.

Pour parvenir à ce résultat, nous devons :

 respecter les règles de la Gestion responsable ;
 fournir une formation adéquate ; 
 respecter les pratiques et les procédures déjà établies en matière de sécurité au travail ; 
 observer les exigences réglementaires ainsi que les règlements d’usine en 

matière de sécurité ;
 utiliser l’équipement de protection convenable ;  
 respecter et assurer le suivi des principes portant sur la gestion de la

sécurité des procédés ;
 signaler tout accident et quasi-accident, et en assurer l’enquête ; 
 partager et apprendre avec tout notre entourage ;
 entreprendre tout les efforts raisonnables pour éliminer les pratiques non-

sécuritaires et les conditions dangereuses ; et  
 favoriser les principes décrits ci-dessus dans les activités que nous entreprenons à 

l’extérieur de l’entreprise.
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